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PREFET DU RHONE 

 

 

33, rue Moncey - 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04 81 92 44 00 
 

 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS,  
ET DE LA COHESION SOCIALE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DU RHONE 
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
SERVICE PROTECTION DES PERSONNES VULNERABLES 

 

Constitution du groupement de 
coopération sociale et médico-sociale : 
ISAURA 
 

 
 

AVIS DE CREATION D’UN GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-
SOCIALE 

 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, 

PREFET DU RHONE, 
 

Officier de la Légion d'honneur,  
Officier de l'ordre national du Mérite, 

 
 

 

Vu  L’article R312-194-18 du code de l’action sociale et des familles (CASF) ; 
 
Vu La convention constitutive déposé le 18 septembre 2019 
 
 

DECLARE CONSTITUḖ LE GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIAL ET MEDICO SOCIAL 
DESIGNE CI-APRES : 

 
 

Article 1 : DENOMINATION 
 
La dénomination du groupement est ISAURA – « Innovations des Solidarités et des 
Accompagnements en région AURA ». 
 
 
Article 2 : OBJET 
 
En dehors de l’exploitation des autorisations détenues par chacun des membres fondateurs prévues à 
l’article L. 313-1, premier, septième et huitième alinéas du CASF, l’objet du groupement est de 
favoriser par tout moyen la mutualisation, la consolidation et le développement de services ou 
d’équipements qui s’inscrivent dans un continuum de prévention, d’accompagnement, d’information et 
de soutien. Le projet de vie du GCSMS est d’intégrer les multiples dimensions de la Famille 
(Parentalité, Enfance, Personne Vulnérable, Personnes âgées et en situation de Handicap), de 
mutualiser administrativement les moyens humains ainsi que le process d’une démarche qualité 
efficiente. 
 
A cet effet, le groupement aura notamment pour missions :  

• d’exercer en complément des missions des membres fondateurs, des activités dans les 
domaines de l’action sociale et médico-sociale ; 

• de créer et de gérer des équipements ou des services d’intérêt commun ou des systèmes 
d’information nécessaires à leurs activités ; 

• de faciliter ou d’encourager les actions concourant à l’amélioration de l’activité des membres 
et de la qualité de leurs prestations, notamment par le développement et la diffusion de 
procédures, de références ou de recommandations de bonnes pratiques ; 

• de définir ou proposer des actions de formation ; 
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• d’être autorisé, à la demande des membres, à exercer directement des missions et des 
services intégrés dans une offre de prestations complémentaires ; 

• de favoriser les synergies au plan départemental, régional voire suprarégional ; 

• et plus généralement toute action se rapportant à cet objet ou susceptible d’en faciliter la 
promotion et/ou le développement. 

 
 
Article 3 : IDENTITE DES MEMBRES 
 

1- L’UDAF de la Loire 
Association loi 1901 sans but lucratif 
dont le siège social est situé 7 rue Etienne DOLET – 42000 SAINT ETIENNE 

 
2- L’UDAF du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Association loi 1901 sans but lucratif 
dont le siège social est situé 12 bis rue Jean Marie CHAVANT - 69007 LYON 

 
 
Article 4 : SIEGE SOCIAL 
 
Le groupement a son siège social au 12 bis rue Jean Marie CHAVANT 69007 Lyon 
 
 
Article 5 : DUREE DU GROUPEMENT 
 
Le groupement de coopération sociale et médico-sociale est constitué pour une durée indéterminée à 
compter du jour suivant la publication de l’arrêté d’approbation. 
 
 
Article 6 : EXECUTION 
 
La directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes est chargée de l'exécution de la 
présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 

Fait à Lyon, le 27/09/2019 

 

 Le préfet, 

 Secrétaire général, 

 Préfet délégué pour l’égalité des chances 

 

 Emmanuel AUBRY 

 

 

 

ANNEXE : Convention constitutive du groupement de coopération sociale et médico-
sociale « <ISAURA » 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                             du 1er octobre 2019  

portant habilitation à la SARL C2J Conseil, n° d’immatriculation 511 540 510, 
en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la demande d’habilitation enregistrée le 24 août 2019, sous le n° 69.2019.9, présentée par
la SARL C2J Conseil, 4 avenue de la créativité – 59 650 Villeneuve-d'Ascq ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SARL C2J Conseil, située au 4 avenue de la Créativité à Villeneuve-d'Ascq (59 650). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                     du 1er octobre 2019

portant habilitation à la SARL OFC EMPRIXIA, n° d’immatriculation 498 455 112,
 en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la demande d’habilitation enregistrée le 29 juillet 2019, sous le n° 69.2019.7, présentée par la
SARL OFC EMPRIXIA, 61 Boulevard Robert Jarry – 72 000 LE MANS ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des
chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SARL OFC EMPRIXIA, située au 61 boulevard Robert Jarry à Le Mans (72 000). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

- ne pas avoir fait l'objet, ni aucun de ses représentants légaux ou salariés, d'une condamnation
correctionnelle  ou  criminelle,  prononcée  par  une  juridiction  française  ou  étrangère,  pour  une
infraction relative à la corruption ou au trafic d'influence, à des détournements, escroqueries ou
extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets d'un
projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la zone
de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

              Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et 
de l’administration locale

Catherine MERIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                             du 1er octobre 2019  

portant habilitation à la SARL QUADRIVIUM, n° d’immatriculation 491 431 532,
 en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la  demande  d’habilitation  enregistrée  le  20  septembre  2019, sous  le  n°  69.2019.14,
présentée par la SARL QUADRIVIUM, 16 rue de la gare – 77 210 AVON-FONTAINEBLEAU ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SARL QUADRIVIUM, située au 16 rue de la Gare à Avon-Fontainebleau (77 210). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable.  

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                             du 1er octobre 2019 

portant habilitation à la SARL TR OPTIMA CONSEIL, n° d’immatriculation 452 561 459, 
en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la demande d’habilitation enregistrée le 22 juillet 2019, sous le n° 69.2019.3, présentée
par la SARL TR OPTIMA CONSEIL, 4 Place du beau verger - 44 120 VERTOU ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SARL TR OPTIMA CONSEIL, située au 4 place du Beau Verger à VERTOU (44 120). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                      du 1er octobre 2019

portant habilitation à la SAS AQUEDUC, n° d’immatriculation 444 846 042,
 en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la demande d’habilitation enregistrée le 9 juillet 2019, sous le n° 69.2019.1, présentée
par la SAS AQUEDUC, 10 rue du 1er Mai – 11 100 NARBONNE ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SAS AQUEDUC, située au 10 rue du 1er Mai à Narbonne (11 100). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                        du 1er octobre 2019

portant habilitation à la SAS BEMH, n° d’immatriculation 348 622 192, 
en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu  la  demande  d’habilitation  enregistrée  le  2  septembre  2019, sous  le  n°  69.2019.10,
présentée par la SAS BEMH, 12 rue des Piliers de Tutelle – 33 000 BORDEAUX ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SAS BEMH, située au 12 rue des Piliers de Tutelle à Bordeaux (33 000). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                             du 1er octobre 2019  

portant habilitation à la SAS CABINET ALBERT ET ASSOCIES, 
n° d’immatriculation 440 563 021,

 en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu  la  demande  d’habilitation  enregistrée  le  2  septembre  2019, sous  le  n°  69.2019.11,
présentée par la SAS CABINET ALBERT ET ASSOCIES, 8 rue Jules Verne – 59 790 RONCHIN ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SAS CABINET ALBERT ET ASSOCIES, située au 8 rue Jules Verne à Ronchin (59 790). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-10-01-004 - Arrêté préfectoral portant habilitation à la SAS Cabinet Albert et Associés en application du III de l'article
752-6 du code du commerce 81



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-10-01-006

Arrêté préfectoral portant habilitation à Monsieur Philippe

LONG en application du III de l'article 752-6 du code du

commerce
Arrêté préfectoral portant habilitation à Monsieur Philippe LONG en application du III de

l'article 752-6 du code du commerce

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-10-01-006 - Arrêté préfectoral portant habilitation à Monsieur Philippe LONG en application du III de l'article 752-6 du
code du commerce 82



PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                             du 1er octobre 2019  

portant habilitation à Monsieur Philippe LONG, n° d’immatriculation 403 736 697, 
en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la demande d’habilitation enregistrée le 5 août 2019, sous le n° 69.2019.5, présentée par
Monsieur Philippe LONG, 13 rue Camille Roy – 69 007 LYON ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-10-01-006 - Arrêté préfectoral portant habilitation à Monsieur Philippe LONG en application du III de l'article 752-6 du
code du commerce 83



Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à
Monsieur Philippe LONG, au 13 rue Camille Roy à LYON (69 007). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                             du 1er octobre 2019  

portant habilitation à la SARL PROJECTIVE GROUPE, n° d’immatriculation 339 631 897,
 en application du III de l'article L.752-6 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la demande d’habilitation enregistrée le 29 juillet 2019, sous le n° 69.2019.6, présentée
par la SARL PROJECTIVE GROUPE, 4 Place de Regensburg – 63 000 CLERMONT-FERRAND ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue au III de l'article L.752-6 du Code de commerce est accordée à la
SARL PROJECTIVE GROUPE, située au 4 place de Regensburg à Clermont-Ferrand (63 000). 

Article 2 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 3 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 4 - L'habilitation peut être retirée par le Préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-6-1 du Code de commerce, à
savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de collecte et d'analyse des informations relatives aux effets
d'un projet sur l'animation et le développement économique des centres-villes des communes de la
zone de chalandise et sur l'emploi à l'échelle de cette même zone ;

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
réalisée l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 sont titulaires d'un titre ou diplôme
visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou supérieur au niveau 3 au sens
des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des certifications professionnelles
sanctionnant  une formation juridique,  économique,  comptable ou commerciale  ou d'un diplôme
étranger d'un niveau comparable. 

Article 5 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

            Le Préfet,
Pour le Préfet, 
La directrice des affaires juridiques et de 
l’administration locale

Catherine MERIC
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                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n° 
portant interdiction de cortèges, défilés et de rassemblement revendicatifs

dans le centre-ville de LYON le samedi 5 octobre 2019.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-08-28-007 du 28 août 2019 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les déclarations de manifestation prévues le 5 octobre 2019 faites en préfecture ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que depuis le 17 novembre 2018, dans le cadre du mouvement des « Gilets jaunes » de nombreuses
manifestations spontanées ou sommairement organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels
sur les réseaux sociaux en divers points dans le département du Rhône, notamment dans le centre-ville de Lyon; que la
plupart de ces manifestations n’ont fait l’objet d’aucune déclaration auprès des services de la préfecture comme la loi
l’exige.

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 3 octobre 2019
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CONSIDÉRANT que ces rassemblements ont été le théâtre, à chacune de ces manifestations, d’affrontements violents
avec les forces de l’ordre ; que lors de ces troubles des projectiles nombreux et dangereux (pavés, bouteilles...) ont été
lancés  par  des  manifestants  dont  certains  ont  été  interpellés  en  possession  d’objets  pouvant  servir  d’armes  par
destination ; que la volonté des manifestants de se maintenir dans le centre-ville de Lyon a conduit à des affrontements
entre les forces de l’ordre et des groupes violents à l’occasion des dernières manifestations d ’avril et mai 2019 ; que
lors de la manifestation du 6 avril notamment, plusieurs centaines de manifestants s’étaient rassemblés sur la place de
la République et que la déambulation dans les rues adjacentes avait rapidement généré des violences (installation de
barricades, incendie de mobilier urbain) nécessitant l’emploi de la force et l’usage de grenades lacrymogènes pour
tenter de disperser les manifestants; que l’intervention des forces de l’ordre s’est avérée particulièrement délicate dans
un périmètre de très forte fréquentation du public le week-end, un individu blessé à l’occasion d’une charge ayant du
être  transporté  en  milieu  hospitalier ;  qu’ainsi,  lors  des  précédentes  manifestations,  les  forces  de  l’ordre  ont  dû
systématiquement intervenir avec le renfort de forces mobiles  ainsi que du service départemental d’incendie et de
secours pour gérer les cortèges et afin d’assurer la sécurité de tous; qu’au total, près de 300 interpellations ont été
effectuées par les services de la sécurité publique du Rhône à l’occasion de ces manifestations depuis le 17 novembre
2018, que le bilan humain s’élève à plus de 110 blessés;

CONSIDÉRANT que certains manifestants lors de la manifestation du samedi 13 avril 2019 ont tenté de pénétrer à
l’intérieur du périmètre au sein duquel il était interdit de manifester et de se rassembler dans un but revendicatif,
notamment rue Grenette pour se diriger en centre-ville ; qu’au surplus cette démarche a été réitérée rue du colonel
Chambonnet pour se diriger vers la place Bellecour;

CONSIDÉRANT que lors de la manifestation du samedi 20 avril 2019, dès le début du rassemblement, deux individus
ont été interpellés, le premier pour participation à une manifestation avec une arme, en l’espèce un couteau, le second
pour participation à un groupement en vue de préparer un délit  ; qu’au surplus il a été constaté une dégradation d’un
bien public par l’inscription d’un graffiti outrageant à l’égard des forces de l’ordre, rue de la Barre, à proximité du
périmètre considéré ; 

CONSIDÉRANT que lors de la manifestation du samedi 27 avril 2019, plusieurs individus ont été interpellés pour jets
de projectiles ou pour participation à un groupement en vue de commettre un crime ou un délit et ayant le visage
dissimulé ;

CONSIDÉRANT que lors de la manifestation du mercredi 1er mai 2019, il a été constaté des jets de peinture sur la
face de l’Hôtel-Dieu à Lyon 2e, situé à proximité du périmètre considéré ; qu’au surplus plusieurs individus ont été
interpellés pour visage dissimulé ou pour dégradations et violences ;

CONSIDÉRANT que le 4 mai 2019 vers 16h30, après un moment de tension lors du passage du cortège principal à
l’angle de la rue Joseph Serlin et de la rue de la République, à plusieurs reprises les manifestants qui refusaient de se
disperser ont provoqué le dispositif policier rue Émile Zola et rue de la Barre pour entrer dans le périmètre concerné
par l’interdiction, obligeant les forces de sécurité à les repousser ;

CONSIDÉRANT que lors des manifestations du samedi du 11 mai 2019, 22 policiers et gendarmes ont été blessés par
des jets nombreux de projectiles ; qu’au surplus plusieurs dégradations de biens publics ont été commises et que 9
personnes ont été interpellées, dont 4 pour détention d’arme par destination ;

CONSIDÉRANT que lors des manifestations du samedi 7 septembre 2019 des manifestants ont investi la rue de la
République et bloqué la circulation à plusieurs reprises ; qu’un homme s’est emparé de barrières de chantiers et a
dégradé une vitrine de magasin et un véhicule de police ; 

CONSIDÉRANT que le samedi 7 septembre 2019, les forces de l’ordre ont dû procéder à des jets de gaz lacrymogène
place Carnot suite à une tentative d’intrusion de gilets jaunes dans la gare de Perrache ;

CONSIDÉRANT que lors des manifestations organisées le samedi 14 septembre 2019 à Lyon, des projectiles ont été
lancés sur les forces de l’ordre, qu’au surplus neuf personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que les appels, notamment sur les réseaux sociaux, à manifester à Lyon pour le samedi 28 septembre
2019 dans le centre-ville, peuvent conduire à faire converger massivement un nombre important de manifestants déjà
prévus sur des voies où sont réalisées des travaux qui ne permettent pas leur traversée;

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
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CONSIDÉRANT  le  nombre  d’importants  travaux  en  cours  à  proximité  immédiate  des  défilés,  cortèges  et
rassemblements déclarés, notamment rue de la République, rue Victor Hugo, place Ampère, place Tolozan  , place de
la Comédie, place des Terreaux; qu’au surplus ces travaux d’envergure touchant à la chaussée ne peuvent pas être
interrompus et sont susceptibles de fournir des matériaux qui peuvent devenir des armes par destination (pavés)  ; que
de surcroît  la configuration actuelle de la chaussée, rendant impossible son utilisation normale, est susceptible de
provoquer des chutes et des dommages corporels ;

CONSIDÉRANT les chantiers en cours faisant partie du projet Cœur Presqu’île qui ont principalement des impacts
sur  les  riverains  et  les  piétons ;  qu’au  surplus  le  chantier  du  parc  de  stationnement  Saint-Antoine  engendre  une
réduction des voies sur le quai entre le pont de la Feuillée et le pont Alphonse Juin ;

CONSIDÉRANT que le centre-ville de Lyon qui constitue un pôle d’attraction pour un important public et présente de
nombreuses vulnérabilités ne constitue pas un site approprié pour une manifestation non déclarée ou un regroupement
de personnes revendicatives; que ceux-ci pourraient entraîner pour les autres nombreux utilisateurs du centre-ville,
notamment  des  touristes  et  des  chalands,  libres  d’aller-et-venir  ou  de  se  réunir,  des  risques  de  blessures  en cas
d’affrontements entre les manifestants et les forces de l’ordre;

CONSIDÉRANT que les relayeurs des appels à manifester sur les réseaux sociaux ne sont pas à même d’identifier et
d’exclure les individus violents susceptibles d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public sur les lieux du
rassemblement ou sur le trajet de la manifestation ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ; que, malgré le déploiement d’un important dispositif de forces de l’ordre, ce risque de troubles
graves ne peut être prévenu raisonnablement compte tenu de la détermination des participants à ce mouvement et de
leurs agissements violents, réitérés chaque samedi depuis plusieurs mois ; 

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; que les forces de sécurité, quotidiennement sollicitées depuis le 17 novembre 2018 par des mouvements non
déclarés en de nombreux points du département, spécialement les week-ends, ne sont pas en mesure d’assurer, de
façon  permanente,  la  sécurité  sur  l’ensemble  des  lieux  susceptible  d’être  concernés  par  la  manifestation  ainsi
projetée ; 

CONSIDÉRANT  que  les  effectifs  restants  ne  sauraient  durablement  être  distraits  des  autres  missions  qui  leur
incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;

SUR PROPOSITION  de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;
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A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 5 octobre 2019, de  10 h à
22h, dans le périmètre, annexé, délimité par la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai
Saint Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai Saint Antoine, le quai des Célestins, la rue du Colonel Chambonnet, la
rue de la Barre, le quai Jules Courmont et le quai Jean Moulin.

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Jules Courmont, Jean Moulin sont exclus de ce
périmètre.

Article 2 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 5 octobre 2019, de 10 heures
à 22 heures, à Lyon 2e, rue Victor Hugo.

Article 3 :  Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet d’une amende en vertu des dispositions de l’article
R.610-5 du code pénal.

Article 4 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 5  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 3 octobre 2019
La préfète déléguée pour la défense et la sécurité

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr                                                                     
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 3 octobre 2019
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

 

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                

 A R R E T E  P R E F E C T O R A L

   Arrêté n°                                                           du 3 octobre 2019                                     
relatif à la constitution de la commission départementale d’aménagement commercial
                  

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier dans l'ordre de la légion d'honneur,
                        Officier dans l'ordre national du mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2018-07-02-002 du 2 juillet 2018 relatif à la constitution de la
commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu le courrier de l’association des maires du Rhône et de la métropole de Lyon du 4 juin
2015 ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-10-03-002 - Arrêté préfectoral relatif à la constitution de la commission départementale d'aménagement commercial 94



Vu le courrier de la direction départementale de la protection des populations du Rhône du
27 avril 2018 ;

Vu le courrier de la chambre de commerce et  d’industrie Lyon Métropole Saint-Etienne
Roanne du 2 juillet 2019 ;

Vu le courrier de la chambre de commerce et d’industrie Beaujolais du 5 juillet 2019 ;

Vu le courrier de la chambre de métiers et de l’artisanat Lyon - Rhône du 23 juillet 2019 ; 

Vu le courriel de la chambre d’agriculture du Rhône du 13 septembre 2019 ;

Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e  :

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral n° 69-2018-07-02-002 du 2 juillet 2018 relatif à la constitution de
la commission départementale d’aménagement commercial est abrogé.

Article 2 – La commission départementale d’aménagement commercial, placée sous la présidence
du Préfet, est composée :

1°/ des 7 élus suivants :

a) Le maire de la commune d'implantation du projet ou son représentant ; 

b) Le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est
membre la commune d'implantation ou son représentant ou, lorsque la commune d’implantation est
membre de la métropole de Lyon, le président du conseil de la métropole ou son représentant ;

c)  Le  président  du  syndicat  mixte  ou  de  l'établissement  public  de coopération  intercommunale
mentionné à l'article L.143-16 du Code de l'urbanisme chargé du schéma de cohérence territoriale
dans le périmètre duquel est située la commune d'implantation ou son représentant ou, à défaut, le
maire  de la  commune la  plus  peuplée de l'arrondissement  ou,  à  défaut,  un membre du conseil
départemental;

d)  Le  président  du  conseil  départemental  ou  son  représentant  ou,  lorsque  la  commune
d’implantation est membre de la métropole de Lyon, le président du conseil de la métropole ou son
représentant ;

e) Le président du conseil régional ou son représentant ; 

f) Un membre représentant les maires du département désigné parmi les personnes suivantes :

• Monsieur Thierry BADEL, maire d’Orliénas ;
• Monsieur André MASSE, maire de Sainte-Colombe.

g)  Un membre représentant  les  intercommunalités  du département  désigné  parmi  les  personnes
suivantes :

• Madame Sylvie MARTINEZ, vice-présidente de la communauté de l’Ouest Rhodanien ;
• Monsieur Daniel MALOSSE, président de la communauté de communes des Vallons du

Lyonnais.
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Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a à g du présent 1°, il ne
siège qu'au titre de l'un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organes délibérants dont il est issu
désignent son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger. 

Le mandat des membres désignés au f) et au g) est de trois ans. Il prend fin dès que cesse
leur mandat d’élu.

2°/ et de quatre personnalités qualifiées, deux en matière de consommation et de protection des
consommateurs et deux en matière de développement durable et d'aménagement du territoire.

Ces personnalités qualifiées sont désignées parmi les personnes suivantes :

- en matière de consommation et de protection des consommateurs    :

- Madame Joëlle BLANLUET, présidente de la Confédération Nationale du Logement du Rhône;
- Monsieur Jean-Paul HERRES, président de l’association Nouveaux Consommateurs du Rhône ;
- Monsieur Jean FURNON, président de l’association ORGECO Rhône Familles Rurales ;
- Madame Myrose GRAND, présidente de l’association locale UFCS Familles Rurales Lyon-Bron
et administratrice de la Fédération Familles Rurales Rhône-Alpes ;
- Monsieur Jacques REYNAUD, administrateur, trésorier de l’Union Fédérale des Consommateurs
UFC - QUE CHOISIR du Rhône.

- en matière de développement durable et d'aménagement du territoire   :

-  M. Jean-François GROS, ancien chef de service à la direction départementale de l’équipement du
Rhône ;
- M. Serge ALEXIS, ancien directeur régional de l’environnement Rhône-Alpes et ancien directeur
départemental de l'équipement de la Haute-Loire ; 
-  M.  Grégory CLUZEL, architecte,  chargé de projet  au Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme et
d’Environnement (CAUE) du Rhône.

Le mandat  de trois  ans des personnalités  qualifiées est  renouvelable.  Si  elles  perdent  la
qualité  en  vertu  de  laquelle  elles  ont  été  désignées,  ou  en  cas  de  démission,  de  décès  ou  de
déménagement  hors des  frontières du département  du Rhône, leur  remplaçant  est  désigné,  sans
délai, pour la durée du mandat restant à courir. 

3°/  De trois  personnalités qualifiées représentant le tissu économique :  une désignée par la
chambre de commerce et d'industrie, une désignée par la chambre de métiers et de l'artisanat et une
désignée par la chambre d'agriculture. 

• Représentants  de  la  chambre  de  commerce  et  d’industrie  Lyon Métropole  Saint-Etienne  
Roanne     :  
- Monsieur Marc DEGRANGE, titulaire ;
- Madame Gaëlle BONNEFOY-CUDRAZ, suppléante ;

• Représentants de la chambre de commerce et d’industrie Beaujolais     :  
- Madame Marie-Françoise EYMIN, titulaire ;
- Monsieur Cédric ANDRZJEWSKI, suppléant ;

• Représentants de la chambre de métiers et de l’artisanat Lyon – Rhône     :  
- Monsieur Alain AUDOUARD, titulaire ; 
- Monsieur Pierre-Alexandre LE GUERN, suppléant ;
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• Représentants de la chambre d’agriculture du Rhône     :   
- Monsieur Gérard BAZIN, titulaire. 

Article 3 – La commission départementale d'aménagement commercial entend le pétitionnaire à sa
demande et toute personne susceptible d’éclairer sa décision ou son avis. Elle auditionne pour tout
projet nouveau la personne chargée d'animer le commerce de centre-ville au nom de la commune ou
de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, l'agence du commerce et
les  associations  de  commerçants  de  la  commune  d'implantation  et  des  communes  limitrophes
lorsqu'elles existent (dans la limite de deux associations par commune). Elle informe les maires des
communes  limitrophes  à  la  commune  d'implantation,  dès  leur  enregistrement,  des  demandes
d'autorisation d'exploitation commerciale. 

Article 4 – Pour chaque demande d’autorisation,  un arrêté préfectoral fixe la composition de la
commission.

Aucune personne ne peut siéger au sein de la commission à deux titres différents.

Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a) à g) du présent 1° de
l’article 2  du présent arrêté, il ne siège qu'au titre de l'un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les
organes délibérants  dont  il  est  issu désignent  son remplaçant  pour  chacun des  mandats au titre
desquels il ne peut siéger ; 

Aucun élu de la commune d’implantation ne peut siéger en une autre qualité que celle de
représentant de sa commune. Lorsqu’un projet est envisagé sur le territoire de plusieurs communes,
est considéré comme la commune d'implantation la commune sur le territoire duquel est prévue la
construction ou la modification des surfaces de vente les plus importantes.

Aucun élu d’une commune située dans la zone de chalandise du projet ne peut siéger en
qualité de personnalité qualifiée.

Article 5 – Lorsque la zone de chalandise définie dans le dossier du demandeur dépasse les limites
d'un département,  le  préfet  du département  de la commune d'implantation détermine le  nombre
d'élus  et  de  personnalités  qualifiées  de  chacun  des  autres  départements  concernés  appelés  à
compléter la commission.

Pour chacun des autres départements concernés, le nombre d’élus, qui doivent être des élus
de communes situées dans la zone de chalandise du projet,  ne peut excéder cinq, le nombre de
personnalités qualifiées ne peut excéder deux et le nombre de personnalités qualifiées représentant
le tissu économique ne peut excéder deux. 

Sur  proposition  du  préfet  de  chacun  des  autres  départements  concernés,  le  préfet  du
département de la commune d'implantation désigne les membres mentionnés au premier alinéa du
présent article.

Article 6 –  Tout membre de la commission remplit un formulaire relatif aux fonctions et mandats
qu'il exerce, à ceux qu'il a exercés dans les trois années précédant sa désignation, ainsi qu'à ses
intérêts au cours de cette même période.

Aucun membre ne peut siéger s'il n'a remis au président de la commission ce formulaire
dûment rempli ou s'il a omis de mentionner des intérêts, fonctions ou mandats. 
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Aucun  membre  ne  peut  délibérer  dans  une  affaire  où  il  a  un  intérêt  personnel  ou  s’il
représente ou a représenté une ou des parties.

Article  7 – L’instruction des demandes d’autorisation est  faite  par les services  déconcentrés  de
l’Etat. 

Article 8 – Le secrétariat de la commission départementale est assuré par les services placés sous
l'autorité du préfet, qui examinent la recevabilité des demandes.

Article 9 – Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 10 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Le Préfet,
Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances

                        Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des affaires
juridiques et de

l’administration locale
Bureau du contrôle de

légalité et de
l’intercommunalité

Affaire suivie par : Suzanne ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel :suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                        du 3 octobre 2019

relatif à la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes de la Vallée du Garon

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 et en particulier l’article 4 autorisant l’accord
local de répartition des sièges des conseillers communautaires ;

VU le  Code Général des Collectivités Territoriales en particulier l'article L 5211-6-1
 
VU les délibérations par lesquelles les communes membres de la communauté de

communes de la Vallée du Garon ont déterminé le nombre et la répartition des délégués du
conseil communautaire ; 

Considérant que les conditions requises par l'article L 5211-6-1 sont remplies ;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l’égalité des chances.

ARRETE :

Article 1  er   – Conformément aux délibérations des communes membres de la communauté
de communes de la  Vallée du Garon et  à compter du prochain renouvellement  général des
conseils municipaux, le conseil communautaire comprend 37 délégués.
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La répartition par commune membre est la suivante : 

-  Montagny et Vourles : Quatre délégués.
 - Millery : Six délégués
- Chaponost : Dix délégués.
- Brignais : Treize délégués.

Article 2 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité  des  chances,  le  Directeur  régional  des  finances  publiques,  de la  région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la communauté de communes de la
Vallée  du  Garon et  les  maires  des  communes  membres  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 3 octobre 2019

Signé le préfet 
                                                                Secrétaire général

                                                                              Préfet délégué pour l’égalité des chances

                                                                                            Emmanuel AUBRY

2
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Affaires
Juridiques et de

l’Administration locale 
Bureau du contrôle de

légalité et de
l’intercommunalité

Affaire suivie par : Suzanne ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                           du  3 octobre 2019

relatif à la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 et en particulier l’article 4 autorisant l’accord
local de répartition des sièges des conseillers communautaires ;

                 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l'article L 521-6-1;

VU les  délibérations  par  lesquelles  une  majorité  des  communes  membres  de  la
communauté de communes des Vallons du Lyonnais, ont déterminé, par accord local, le nombre
et la répartition des délégués du conseil communautaire ;

 VU la délibération de la commune de Brindas se prononçant défavorablement sur la
proposition  d’accord  local  déterminant  le  nombre  et  la  répartition  des  délégués  du  conseil
communautaire ; 

Considérant que les conditions requises par l'article L 5211-6-1 pour l’adoption de
l’accord local, sont remplies ;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l’égalité des chances 

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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ARRETE :

Article 1  er   – Conformément aux délibérations des communes membres de la communauté
de communes  des Vallons du Lyonnais et à compter du prochain renouvellement général des
conseils municipaux, le conseil communautaire comprend 33 délégués.

La répartition par commune membre est la suivante : 

- Yzeron et Sainte Consorce : Deux délégués.
- Pollionnay : Trois délégués.
- Messimy, Thurins : Quatre délégués.
- Brindas, Grézieu la Varenne, Vaugneray : six délégués.

Article 2 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité  des  chances, le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la communauté de communes  des
Vallons du Lyonnais et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 3 octobre 2019

Signé le préfet 
                                                                Secrétaire général

                                                                              Préfet délégué pour l’égalité des chances

                                                                                            Emmanuel AUBRY

2
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Affaires
Juridiques et de

l’Administration Locale
Bureau du contrôle de

légalité et de de
l’Intercommunalité

Affaire suivie par : Suzanne ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                             du 3 octobre 2019

relatif à la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes du Pays Mornantais

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 et en particulier l’article 4 autorisant l’accord
local de répartition des sièges des conseillers communautaires ;

                 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l'article L 521-6-1;

VU l’article L 5211-6-1  du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les délibérations par lesquelles les communes membres de la communauté de
communes  du  Pays  Mornantais ont  déterminé  le  nombre  et  la  répartition  des  délégués  du
conseil communautaire ; 

Considérant que les conditions requises par l’ article  L 5211-6-1  du Code Général
des Collectivités Territoriales sont remplies ;

  
              SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l’égalité des chances.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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ARRETE :

Article 1  er   – Conformément aux délibérations des communes membres de la communauté
de  communes  du  Pays  Mornantais et  à compter  du  prochain  renouvellement  général  des
conseils municipaux, le conseil communautaire comprend 37 délégués.

La répartition par commune membre est la suivante : 

- Riverie et Saint André la Côte : Un Délégué
- Chaussan et Rontalon : Deux délégués.
- Taluyers, Saint Laurent d’Agny, et Orliénas : Trois délégués.
- Soucieu en Jarrest, Chabanière et Beauvallon : Cinq délégués.
- Mornant : Sept délégués.

Article 2 – Le préfet, secrétaire Général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité  des  chances,  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la communauté de communes  du
Pays  Mornantais et  les  maires  des  communes  membres  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 3 octobre 2019

Le préfet,
Signé le préfet 

                                                                Secrétaire général
                                                                              Préfet délégué pour l’égalité des chances

                                                                                            Emmanuel AUBRY

2
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Arrêté n° 2019-10-0333 

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l’arrêté n° 2019-10-0045 du 16 mai 2019 portant modification d’agrément délivré à la société PLS 

AMBULANCES, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

SARL PLS AMBULANCES - M. Hani EL TOWAYER 

Implantation : 258, rue Claude Terrasse - 69210 L’ARBRESLE 

Sous le numéro : 69-245 
 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour les implantations aux adresses sus mentionnées. 

 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n°2019-10-0045 du 16 mai 2019  portant modification 

d'agrément délivré à la société PLS AMBULANCES, lequel faisait mention d'un établissement secondaire sis 49 

rue de Verdun à 69100 VILLEURBANNE, n'ayant plus lieu d'être en raison de la cession de l'unique autorisation 

de mise en service. 
 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
…/… 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 27 septembre 2019 

La responsable du service Premier Recours et Professionnels de Santé 

Izia DUMORD 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
(décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 

  

 
 
 

Arrêté n° 2019-10-0336 
Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2019-10-0097 du 3 juillet 2019 portant modification d'agrément pour effectuer des 

transports sanitaires en faveur de la société AMBULANCES DES PORTES DE L'AIN ; 

Considérant l'attestation de domiciliation établie le 28 mai 2019 par Monsieur Patrick THEURIAUX, 

agissant en qualité de gérant de la SCI 158 FDP, acceptant la domiciliation du siège social de la société 

AMBULANCES DES PORTES DE L'AIN, à l'adresse précisée ci-dessous ; 

Considérant le contrôle des installations matérielles sises 158 avenue Francis de Pressensé 69200 

VENISSIEUX, réalisé le 2 octobre 2019, 

 

- ARRÊTE - 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
AMBULANCES DES PORTES DE L'AIN - Monsieur Hamid MOKRANE 

158 avenue Francis de Pressensé 69200 VENISSIEUX 
 

N° d’agrément : 69-270 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2019-10-0097 du 3 juillet 2019 portant 

modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires délivré le 3 juillet 2019 à la société 

AMBULANCES DES PORTES DE L'AIN.  

 
ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

…/… 
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L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 2 octobre 2019 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du service Premier Recours et Professionnels de Santé 

Izia DUMORD 
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arrêté n° 2019-17-0543 portant modification d'adresse de la pharmacie située 41, avenue Charles

de Gaulle - 69720 SAINT BONNET DE MURE
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 
ARS_DOS_2019_09_27_17_0543 
 
Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie à SAINT BONNET DE MURE (69720) 
 

 
Le directeur général l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 relatifs aux 

pharmacies d’officine ; 

 
Vu l'arrêté n° 2009-109 en date du 27 mars 2009 accordant une licence de transfert d'officine à SAINT BONNET DE 
MURE,  sous le numéro 69#001133, à l'adresse suivante : Départementale 306 – 69720 SAINT BONNET DE MURE ; 
 
Considérant le certificat de numérotage en date du 30 avril 2019 transmis par mail le 27 mai 2019 par Mme Patricia 
RIBES CASELLA au nom de la Pharmacie du Petit Bourg, actualisant l'adresse de la pharmacie ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 41 avenue Charles de Gaulle – 69720 SAINT BONNET DE MURE. 
 
Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, notamment en 
cas de cession. 
 
Article 3: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être introduit 

par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon de 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 27 septembre 2019 
 

Pour le directeur général et par délégation 
La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 
 

Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2019-17-0546 du 27 septembre 2019 portant modification d'adresse de la pharmacie

SABRAN, 1 allée de la Fibre Française - 69540 IRIGNY.
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 
ARS_DOS_2019_09_27_17_0546 
 
Portant modification d'adresse de la Pharmacie SABRAN à IRIGNY (69540) 
 

 
Le directeur général l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 51625632 ET r 5125-1 à R 5125-13 relatifs aux 
pharmacies d’officine ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juin 1995 accordant une licence de transfert d'officine  à  la Pharmacie SABRAN,  sous le 
numéro 69#001190, à l'adresse suivante : lotissement le Château d’Yvours – rue d’Yvours – 69540 IRIGNY ; 
 
Considérant l'envoi du certificat de numérotage  en date du 25 juillet 2019 de la Mairie d’Irigny, au nom de la Pharmacie 
SABRAN  transmis le 21 août 2019 ; 
 
 
 

Arrête 
 
 

 
Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 1 avenue de la Fibre Française – 69540 IRIGNY. 
 
Article 2 :  pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, notamment en cas 
de cession. 
 
Article 3: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

 d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne -
Rhône-Alpes, 

 d’un recours administratif auprès de Madame le Ministre des Solidarités et de la Santé, 
 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être introduit 

par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le directeur de l’Offre de Soins et le directeur de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 27 septembre 2019 
Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du  Pôle Pharmacie Biologie, 

Catherine PERROT 
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arrêté portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour la société

VITALAIRE , dont le site de rattachement est implanté Bâtiment 2, zone Techlid - 3 chemin de

Jubin - 69570 DARDILLY
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

ARS_DOS_2019_09_28_17_0482 
 

portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 

médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2017-0800 du 10 octobre 2017 portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical pour le site de rattachement  de la société VITALAIRE implanté zone Techlid – Bâtiment 6, 3 

chemin du Jubin – 69570 DARDILLY ; 

 

Vu l’avis du Conseil Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 30 juillet 2019 ; 

 

Considérant la demande présentée par la société VITALAIRE (courrier en date du 18 mars 2019), dont le siège 

social est situé 6, rue Cognacq-Jay, 75007 PARIS, en vue d’obtenir l’autorisation de déménager le site de 

rattachement de DARDILLY  du Bâtiment 6 au Bâtiment 2, zone Techlid – 3 chemin du Jubin – 69570 DARDILLY. 

Cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier en date du 27 mai 2019.  

 

Considérant que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable avec réserve et remarque du Conseil 

Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 30 juillet 2019 ; 

 

Considérant les conclusions du  rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes en date du 26 septembre 2019 ; 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d’autoriser 

l’activité demandée ; 

 
 

ARRETE 

 
 

Article 1 :  La société VITALAIRE, société anonyme, dont le siège social est situé 6, rue Cognacq Jay, 75007 

PARIS, est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de 

rattachement implanté Bâtiment 2 –Zone Techlid, 3 chemin du Jubin, 69570 DARDILLY, selon les 

modalités déclarées dans la demande susvisée, sur l’aire géographique comprenant les 

départements suivants : 

  . l’Ain (01), la Loire (42) et le Rhône (69), dans la limite des trois heures de route à partir du site de 

rattachement. 
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Article 2 :  Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les 
autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 

 
Article 3 :  Les activités de ce site doivent être réalisées en  conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 

juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 

 
Article 4 :  L’arrêté n° 2017-0800 du 10 octobre 2017 est abrogé. 
 
Article 5 :      Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux  mois suivant sa notification ou sa          
publication : 
  - d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

  - d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé ; 

  - d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

 

Article 6 :  Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Rhône et de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le  
       Pour le directeur général et par délégation, 

Pour la directrice déléguée Pilotage 
opérationnel, premier recours, parcours et 
professions de santé 
La responsable du service Pharmacie et 
Biologie 

       Catherine PERROT  
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté N°DREAL-SG-2019-10-02-90/69 du 2 octobre 2019
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques
pour le département du Rhône

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, préfet de la zone de sécurité défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;
Vu l’arrêté NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs  

régionaux adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté  du  préfet  de  région  n°2016-20  du  04  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de  

l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté  préfectoral  PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_25  du  5  novembre  2018  portant  délégation  de  signature  à

Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Rhône ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 1/8

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Messieurs Eric TANAYS, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et à partir du 10 octobre 2019 Mme Ninon LÉGÉ, pour
l’ensemble  des  actes  et  décisions  visés  dans  l’arrêté  préfectoral  N° portant  délégation  de  signature  à  Madame Françoise
NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour
le département du Rhône, à savoir :

• tous les actes de gestion interne à sa direction,
• tous  les  actes,  documents  administratifs,  rapports,  conventions,  certificats,  correspondances,  dans  le  cadre  des

missions relevant de sa direction à l’exception :
1. des actes à portée réglementaire,
2. des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, annulations,

retraits  d’agréments ou d’autorisation ainsi  que les  décisions de refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une appréciation
discrétionnaire,

3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,
4. des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant

financièrement l’État,
5. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
6. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,
7. des  décisions  attributives  de  subventions  de  fonctionnement  d’un  montant  supérieur  à  30 000 €,  et  des

subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 2 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  Messieurs  Eric  TANAYS,  Yannick  MATHIEU,
Patrick VAUTERIN et à partir du 10 octobre 2019 Mme Ninon LÉGÉ, dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou
territoriales et de leurs compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement (DREAL), délégation de signature est accordée aux personnes suivantes, selon les conditions fixées ci-dessous,
dans la limite des actes cités en article 1.

2. 1. Contrôle de l’électricité, du gaz, et utilisation de l’énergie :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,  à
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe du service déléguée, à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques
industriels, climat air énergie, M. Romain CAMPILLO, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;

• tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
• les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
• tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
• les certificats d’obligation d’achat ;
• tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER, M. Sébastien VIENOT, M.
Romain CAMPILLO,la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

➢ M.  Jean-Jacques FORQUIN, chef de pôle climat air énergie, service prévention des risques industriels, climat air
énergie,  Mmes  Évelyne  BERNARD,  cheffe  de  pôle  déléguée,  Anne-Sophie  MUSY,  coordinateur  énergies
renouvelables  –  référent  éolien,  M.  Philippe  BONANAUD,  coordinateur  réseaux  électriques,  référent  efficacité
énergétique ;

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau ;

➢ MM. Cyril BOURG, Maxime BERTEAU et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, chargés de mission
concessions hydroélectriques et Claire ANXIONNAZ, chargée de mission gestion domaniale et portuaire ;

➢ M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
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◦ Mmes Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité, cheffe de la cellule territoriale eau sites et sols pollués,
Magalie  ESCOFFIER,  adjointe  au  chef  de  l’unité,  cheffe  de  la  cellule  sous-sol,  déchets,  air,  santé  et
M. Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité, chef de la cellule risques technologiques.

2.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :
Subdélégation de signature est donnée à M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et
Mme Nicole CARRIE, cheffe déléguée du service prévention des risques naturels et hydrauliques déléguée, à l’effet de signer
tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX et Mme Nicole CARRIE, la même subdélégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme  Mériem  LABBAS,  chef  adjointe  du  service  PRNH,  cheffe  de  pôle  ouvrages  hydrauliques,
MM. Jean - Luc BARRIER, chef délégué du pôle OH, et Olivier BONNER, chef adjoint du pôle OH  ;

➢ Mmes  Karine  AVERSENG,  Flora  CAMPS,  Lauriane  MATHIEU  et  Lise  TORQUET,  MM.  Nicolas  BAI,
François BARANGER, Ivan BEGIC, Romain CLOIX, Dominique LENNE, Philippe LIABEUF, Samuel LOISON,
Bruno LUQUET et Alexandre WEGIEL inspecteurs du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

2.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature  et
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe du service déléguée, à l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des
concessions hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Mme Marie-Hélène GRAVIER, la même subdélégation
pourra être exercée par :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau,

➢ MM. Cyril BOURG, Maxime BERTEAU et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, chargés de mission
concessions hydroélectriques et Claire ANXIONNAZ, chargée de mission gestion domaniale et portuaire ;

➢ M. Jean-Luc BARRIER, chef de pôle ouvrages hydrauliques délégué (PRNH).

2.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau,  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques
industriels, climat air énergie, M. Romain CAMPILLO, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs aux contrôles
techniques et administratifs des installations en exploitation ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du
2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER et M. Sébastien VIENOT,
M. Romain CAMPILLO, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  du  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau et Mme Marguerite MUHLHAUS, chargée de mission géothermie ;

➢ M. Jean-Jacques FORQUIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air
énergie, Mme Évelyne BERNARD, cheffe de pôle déléguée, Mmes Ghislaine GUIMONT, cheffe de service adjoint,
cheffe de pôle canalisations - appareils à pression, Carole CHRISTOPHE, cheffe de pôle risques sanitaires, sol et
sous-sol,  Pauline  ARAMA, cheffe  de  pôle  déléguée  risques  sanitaires,  sol  et  sous-sol  Lysiane  JACQUEMOUX,
référent  après  mines  et  exploitations  souterraines,  Elodie  CONAN,  référent  carrières  et  planification,
Agnès CHERREY,  référent  carrières,  inspection  du  travail,  rayonnements  ionisants  et  ISDI,  M. Alexandre
CLAMENS, référent après mine et stockages souterrains ;

➢ M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

◦ Mmes Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité, cheffe de la cellule territoriale eau sites et sols pollués,
Magalie  ESCOFFIER,  adjointe  au  chef  de  l’unité,  cheffe  de  la  cellule  sous-sol,  déchets,  air,  santé  et
M. Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité, chef de la cellule risques technologiques.
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  Mmes  Christelle  MARNET,  Magalie  ESCOFFIER  et
M. Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée par : 

• M. Yoan GINESTE, M. Jonathan BONNAFOUX, et Alain MUET Inspecteurs des ICPE.

2.5.  Transports  de  gaz,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  par  canalisations,  distribution  et
utilisation du gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels climat air
énergie, M. Romain CAMPILLO, chef de service délégué, à l’effet de signer :

➢ tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;

➢ tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de
l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;

➢ tous actes relatifs au contrôle technique des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
➢ tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous-pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien VIENOT, M. Romain CAMPILLO, la même subdélégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme  Ghislaine  GUIMONT,  cheffe  de  service  adjoint,  cheffe  de  pôle  canalisations  -  appareils  à  pression,
M. Pierre FAY chef  de  pôle  délégué,  M.  François MEYER,  Mme  Christine  RAHUEL,  MM.  Daniel  BOUZIAT,
Ronan GUYADE et Rémi MORGE, chargés de mission canalisations ;

➢ M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

◦ Mmes Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité, cheffe de la cellule territoriale eau sites et sols pollués,
Magalie  ESCOFFIER,  adjointe  au  chef  de  l’unité,  cheffe  de  la  cellule  sous-sol,  déchets,  air,  santé  et
M. Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité, chef de la cellule risques technologiques.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  Mmes  Christelle  MARNET,  Magalie  ESCOFFIER  et
M. Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée par M. Daniel BOBILLIER, Inspecteur des ICPE.

2.6. Installations classées, explosifs et déchets :
Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air
énergie, M. Romain CAMPILLO, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,
• tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,
• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant les explosifs,
• toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien VIENOT, M. Romain CAMPILLO, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme  Ghislaine  GUIMONT,  cheffe  de  service  adjoint,  cheffe  de  pôle  canalisations  -  appareils  à  pression,
M. Thomas DEVILLERS,  chef  de  pôle  risques  accidentels,  M.  Arnaud  LAVERIE,  chef  dde  pôle  délégué,
Mmes Gwenaëlle BUISSON,  Carole  COURTOIS,  Cathy  DAY,  et  Anne  ROBERT,  MM.  Yann  CATILLON,
Ulrich JACQUEMARD,  Guillaume ETIEVANT,  chargés  de  mission  risques  accidentels,  M.  Emmanuel  BERNE,
chargé de mission risques accidentels transports matière dangereuse et M. Alexandre CLAMENS, référent après mine
et stockages souterrains ;

➢ MM. Gérard CARTAILLAC, chef de pôle risques chroniques, Mme Elodie MARCHAND, Mmes Évelyne LOHR,
référent déchets dangereux et non dangereux et coordonnateur déchets, Delphine CROIZÉ-POURCELET, référent
rejets  de  substances  dans  l’eau  et  Andrea  LAMBERT,  référent  eau  et  déchets  dangereux  et  non  dangereux,
coordonnateur  planification  déchets,  Carole  CHRISTOPHE,  chef  du  pôle  risques  sanitaires,  Sol  et  sous-sol,
Pauline ARAMA, chef de pôle délégué, MM. Jacob CARBONEL, Samuel GIRAUD, référents territoriaux sites et
sols pollués ;

➢ M. Yves EPRINCHARD, chef de pôle délégué risques chroniques, Mmes Caroline IBORRA, référent air, industrie et
Dominique BAURÈS, référent santé-environnement et impact sanitaires ;

➢ M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
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◦ Mmes Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité, cheffe de la cellule territoriale eau sites et sols pollués,
Magalie  ESCOFFIER,  adjointe  au  chef  de  l’unité,  cheffe  de  la  cellule  sous-sol,  déchets,  air,  santé  et
M. Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité, chef de la cellule risques technologiques.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  Mmes  Christelle  MARNET,  Magalie  ESCOFFIER  et
M. Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de
compétence, par les agents suivants :

▪ MM.  Ludovic  BATTISTA,  Yoan  GINESTE,  Mmes  Julie  ARNAUD,  Cécile  SRODA  et
MM. Daniel BOBILLIER, Pierre-Marie BREARD,  Julie DUCROS inspecteurs des ICPE, chargé de sites,
Mmes Christelle  BÔNE,  cheffe  de  la  subdivision  territoriale  Rhône-eau,  inspecteur  des  ICPE,
Frédérique GAUTHIER, Emily LE LOARER, Clémentine DRAPEAU, Lucie OLIVEIRA, inspectrices des
ICPE,  MM. Bertrand JOLY, inspecteur des ICPE,  Jérôme HALGRAIN, chef de la subdivision territorial
Métropole Est Lyonnais, Frédérik VIGUIER, chef de la subdivision sites et sols pollués, Pascal RESTELLI,
Anne - Claire ANDRIES, Jonathan BONNAFOUX, inspecteurs ICPE, et Jérôme PERMINGEAT, chef de la
subdivision éolien énergie (UID Drôme-Ardèche).

2.7. Véhicules :
Subdélégation de signature est donnée à Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et
des véhicules et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• tous actes  relatifs  à  la  réception,  à  l’homologation et  au contrôle  des  véhicules  et  des  matériels  de transport  de
marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
• tous  actes  relatifs  au  contrôle  technique  périodique  des  véhicules  (agrément  des  contrôleurs  et  des  installations,

récépissé de déclaration, avertissement, organisation des réunions contradictoires) à l’exception des suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Frédéric  EVESQUE,  chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est,  Mme Myriam LAURENT-BROUTY,  cheffe  de  pôle
réglementation secteur  Est,  Mme Murielle  LETOFFET,  cheffe du pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  Ouest,
MM. Denis MONTES, chef d’unité contrôle technique des véhicules, Vincent THIBAUT et Nicolas MAGNE, chargés
des activités véhicules, Mme Claire GOFFI, chargée des activités véhicules, Mme Françoise BARNIER, chargée de
mission ;

➢ M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

◦ Mmes Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité, cheffe de la cellule territoriale eau sites et sols pollués,
Magalie  ESCOFFIER,  adjointe  au  chef  de  l’unité,  cheffe  de  la  cellule  sous-sol,  déchets,  air,  santé  et
M. Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité, chef de la cellule risques technologiques.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  Mmes  Christelle  MARNET,  Magalie  ESCOFFIER  et
M. Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de
compétence, par les agents suivants :

✗ M. Yves DUCROS, chef de la cellule véhicules, puis, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier :
 M.  Philippe  RAMBAUD,  Mme  Sophie  GINESTE,  adjoints  au  chef  de  cellule,

MM. Thierry MELINAND, Jean-Michel SALOMON, Samir REBIB, techniciens attachés à la cellule.

2.8. Circulation des poids lourds :
Subdélégation de signature est donnée à Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et
des véhicules M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• les actes (autorisations, avis, récépissés de déclaration et validation d’itinéraires) relatifs aux transports exceptionnels
de marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

• les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de  circulation  des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme Myriam LAURENT-BROUTY, cheffe de pôle réglementation secteur Est, M. Frédéric EVESQUE, chef de pôle
contrôle  secteur  Est,  Mme  Murielle  LETOFFET,  cheffe  du  pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  ouest,
Mme Béatrice GABET, cheffe d’unité transports exceptionnels de Grenoble, Mme Béatrice MARTIN cheffe de l’unité
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transports exceptionnels et dérogations Lyon et Mme Karina CHEVALIER, adjointe à la cheffe de l’unité transports
exceptionnels et dérogations Lyon.

Subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte, à l’effet de signer les actes (décisions et avis) relatifs
aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes :
Mme Karine BERGER, M. Romain CAMPILLO, M. Christophe CHARRIER, M. Fabrice CHAZOT (jusqu’au 30/11/2019),
M. Christophe DEBLANC, M Jean-Yves DUREL, Mme Magalie ESCOFFIER, M. Bruno GABET, M. Gilles GEFFRAYE,
M. Fabrice  GRAVIER,  Mme  Marie-Hélène  GRAVIER,  M. Christian  GUILLET,  Mme Ghislaine GUIMONT,
Mme Emmanuelle  ISSARTEL,  Mme  Anne-Laure  JORSIN-CHAZEAU,  M.  Lionel  LABEILLE,  M.  Christophe  LIBERT,
Mme Christelle  MARNET,  M. Patrick MARZIN,  M.  Christophe  MERLIN,  Mme Claire - Marie N’GUESSAN,
M. Stéphane PAGNON,  M.  Guillaume  PERRIN  (à  partir  du  1/12/2019),  M.  Mathias  PIEYRE,  M.  David  PIGOT,
M. Gilles PIROUX,  M. Christophe POLGE,  M. Christian SAINT - MAURICE,  M.  Jean-Pierre  SCALIA,
M. Pascal SIMONIN, M. Boris VALLAT, M. Sébastien VIENOT, M. Pierre VINCHES.

2. 9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie- Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et
des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle et MM. Dominique BARTHELEMY adjoint au chef
de  service,  chef  de  pôle  politique  de  l’eau,  Olivier  RICHARD,  chef  de  pôle  politique  de  la  nature  et
Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef  de service,  cheffe de pôle police de l’eau et  hydroélectricité,  à l’effet  de
signer :

• tous les actes et décisions relatifs :
✗ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas,

par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
✗ à  la  détention  et  à  l’utilisation  d’ivoire  d’éléphant,  par  des  fabricants  ou  restaurateurs  d’objets  qui  en  sont

composés ;
✗ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement

(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune
et de flore menacées d’extinction et  des règlements communautaires  correspondants (CITES – convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

• tous  les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux  interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de
faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas  l’état  ou  l’aspect  d’une  réserve  naturelle  nationale,  à  l’exception  de  la  décision  d’octroi  ou  de  refus  de
l’autorisation.

2. 10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux
et  des  espèces,  Mme Carine  PAGLIARI-THIBERT,  adjointe  au  chef  de  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces  et
MM. Dominique BARTHELEMY adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Olivier RICHARD, chef de pôle
politique  de  la  nature  et  Mme Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et
hydroélectricité, à l’effet de signer les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du
patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement.

2.11. Police de l’eau (axe Rhône-Saône) :
Subdélégation  est  accordée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature  et
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, à l’effet de signer :

• tous les documents relatifs à  la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations,  ouvrages,  travaux et
activités  (IOTA)  en  application  des  articles  L211-1,  L214-1  et  suivants  et  R214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret d’application n° 2014-751 du 1er
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juillet  2014,  ainsi  que  de  l’ordonnance  N°2017-80  relative  à  l’autorisation  environnementale  et  ses  décrets
d’application N°2017-81 et 82, à l’exception :

✗ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
✗ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
✗ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
✗ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
✗ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

• tous les documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives ;

• tous  les  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de
l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Mme Marie-Hélène GRAVIER, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau ;

➢ MM.  Vincent  SAINT EVE,  chef  d’unité  ouvrages  hydrauliques,  MM.  Damien  BORNARD et  Arnaud  SOULE,
inspecteurs  ouvrages  hydrauliques,  M.  Marnix  LOUVET  et  Mmes Pauline  BARBE  et  Hélène  PRUDHOMME,
inspecteurs gestion qualitative, Mme Fanny TROUILLARD, cheffe de l’unité travaux fluviaux, M. Daniel DONZE et
Mmes Safia OURAHMOUNE et Margaux MAYNARD, inspecteurs travaux fluviaux, M. Tangi PHILIPPE, chef de
l’unité  politique  de  l’eau  et  gestion  quantitative  et  Pierre  LAMBERT,  inspecteur  gestion  quantitative,
Anne LE MAOUT, cheffe de l’unité gestion qualitative.

2.12. Police de l’environnement :
Subdélégation  est  accordée,  selon  leurs  attributions  respectives,  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau
hydroélectricité et nature et Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Sébastien VIENOT, chef du service
prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Romain CAMPILLO, chef de service délégué, M. Fabrice GRAVIER,
chef du service mobilité aménagement paysages et M. Christophe MERLIN, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du livre
1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant sanctions
administratives.

• tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément
au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée, selon leurs domaines
de compétences respectifs, par :

➢ Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, cheffe de pôle stratégie, animation et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de
pôle stratégie, animation délégué (service MAP) ;

➢ MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Olivier RICHARD, chef
de  pôle  politique  de  la  nature,  Julien  MESTRALLET,  chef  de  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces,
Mmes Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle, Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service,
cheffe de pôle police de l’eau et hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle ;

➢ MM.  Cyril  BOURG et Maxime  BERTEAU, Mmes  Marie-Hélène  VILLÉ  et  Béatrice  ALLEMAND,  chargés  de
mission concessions hydroélectriques ;

➢ Mmes Cécile PEYRE, chargée de mission coordination police et appui juridique, Camille DAVAL, chargée de mission
biodiversité, hydroélectricité, observatoire montagnes, Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité, référent
RNN  montagnes  et  carrières,  MM.  Romain  BRIET,  chargé  de  mission  biodiversité,  réserves  fluviales,  référent
création  aires  protégées  et  coordination  réserves,  Xavier  BLANCHOT,  chargé  de  mission  biodiversité,  référent
énergie renouvelable, suivi axe fluvial Rhône, Fabien POIRIE, chargé de mission biodiversité, référent ZAC, espèces
exotiques envahissantes, référent flore, Mme Monique BOUVIER, chargée de mission espèces protégées scientifiques,
M. Cédric CLAUDE, chargé de mission réserves naturelles en PNR, suivi PNR et PNA, M. Marc CHATELAIN, chef
de projet espèces protégées, Mme Séverine HUBERT, chargée de mission biodiversité, zones humides ;
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➢ Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE chargé de mission flore
et connaissance et espèces invasives, Patrick CHEGRANI chargé de mission SCAP et ZNIEFF et Sylvain MARSY,
chef de projet pilotage technique et scientifique N2000/référent forêt.

ARTICLE 3 :
L’arrêté DREAL-SG-2019-09-12-74/69 du 12 septembre 2019 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Rhône est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes est
chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

fait à Lyon, le 2 octobre 2019
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement,

de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Françoise NOARS
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du

Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant subdélégation de signature de M. de JEKHOWSKY, Directeur régional des finances
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes
DRFiP69_PGP_SUCCESSIONSVACANTES-69_2019_10_01_148  

DÉPARTEMENT DU RHONE

L’Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques Auvergne-Rhône
Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret du 1er avril 2019, portant nomination de M. Laurent de JEKHOWSKY, administrateur général des
finances publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône.

Vu l’arrêté préfectoral N° 2019-07-10-011 du 10 juillet 2019 accordant délégation de signature à M.  Laurent
de  JEKHOWSKY,  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des  successions
vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département du Rhône,

ARRETE

Article 1 –  La délégation de signature qui est conférée à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur régional
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par l’article 1er de
l’arrêté du 10 juillet 2019 accordant délégation de signature à M. Laurent de JEKHOWSKY à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire
des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des
successions  en  déshérence  dans  le  département  du  Rhône,  sera  exercée  par  M.  Franck  LEVEQUE,
Administrateur général des finances publiques, Directeur du pôle gestion publique, M. Christophe BARRAT,
Administrateur des finances publiques, Directeur adjoint du pôle gestion publique ;
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Article  2  –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  M.
Michel THEVENET, Chef de service comptable, responsable de la Division de la gestion domaniale, ou à
son défaut par M. Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint du
responsable  de  la  division  de  la  gestion  domaniale  et  Mme Marie-Hélène BUCHMULLER,  Inspectrice
divisionnaire des finances publiques.

Article 3 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

Mme  Sylvie  PACHOT,  Inspectrice  des  finances  publiques,  Mme  Christine  PASQUIER  GUILLARD,
Inspectrice des finances publiques, Mme Hélène ROUSSET, Inspectrice des finances publiques, à l’effet de
signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration
provisoire  des  successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  la  gestion  et  la
liquidation des successions en déshérence dans le département de l'Isère ainsi qu’aux instances domaniales
de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée
à 50000€ .Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux
impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et de déconsignation
effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 – Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Nicole  LEGOFF, Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme Brigitte ROUX, Contrôleuse
des finances publiques,  Mme Corinne VERDEAU,  Contrôleuse des finances publiques,  M. Christophe
EYMERY, Contrôleur des finances publiques, M. Eric BRANCAZ, Contrôleur  des finances publiques, Mme
Isabelle JOLICLERC, Contrôleuse principale des finances publiques,  M. Pierre LAULAIGNE, Contrôleur
des finances publiques,  Mme Patricia LAURENTZ, Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme
Isabelle PEROTTI, Contrôleuse principale des finances publiques,  M. Philippe CORNELOUP, Contrôleur
des finances publiques, M. Abdelyazid OUALI, Contrôleur des finances publiques, Mme Karine BOUCHOT,
Contrôleuse  des  finances  publiques,  Mme Régine  LAGARDE,  Contrôleuse  principale  des  finances
publiques,  Mme  Sandrine  SIBELLE,  Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme  Marianne
HERNANDEZ, Contrôleuse principale des finances publiques, en matière domaniale, limitée aux actes se
rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration ou la liquidation ont
été confiées au service du Domaine dans le département de l'Isère ainsi qu’aux instances domaniales de
toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à
5000€. Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux
impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et de déconsignation
effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 2 septembre 2019.

Article 6 – Le présent arrêté prend effet au 1er octobre 2019. Il sera publié au recueil des actes administratifs
du département  du Rhône et  affiché  dans les  locaux de la  Direction régionale  des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône.

Lyon, le 1er octobre 2019

Le Directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY
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